
Le conseil d’administration du Centre jeunesse Chaudière-Appalaches convie 
la population de la région à sa séance publique d’information annuelle

(Art. 177 L.R.Q., chapitre S-4.2)

Avis de convocationAvis de convocationAvis de convocationAvis de convocation

Mercredi 21 septembre 2011

18 h

Centre jeunesse Chaudière-Appalaches

Siège social

100, Mgr-Bourget

Lévis


